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LE STATUT
ET LA FORME DE

VOTRE ENTREPRISE

ENTREPRISE INDIVIDUELLE
OU

SOCIÉTÉ

AVANTAGES
• Grande indépendance
• Faibles coûts de constitution
• Pas de capital minimum
• Pas d’intervention d’un notaire
• Peu de formalités
• Pouvoir de décision maximal

AVANTAGES
• Patrimoines séparés
• Possibilité d’apport de capital par plusieurs

personnes
• Responsabilité limitée en cas de SPRL, SA

ou SCRL
• Faillite de la société ≠ faillite des associés
• Avantage fiscal grâce à l’impôt des sociétés

INCONVÉNIENTS
• Moyens financiers limités
• Pas de séparation entre patrimoine privé

et professionnel
• Faillite de l’entreprise = faillite de l’entrepreneur

INCONVÉNIENTS
• Le plus souvent, capital minimum requis
• Mode de fonctionnement moins souple
• Plus de formalités
• Plus d’obligations comptables
• Établissement obligatoire de comptes annuels


